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MAGELIA
Société par actions simplifiée au capital de 10 000 euros

Siège social : 164 Avenue de Saint Tronquet, Immeuble Le Consulat, 84130 LE PONTET
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Le Pontet du 12/07/2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : MAGELIA
Siège : 164 Avenue de Saint Tronquet, Immeuble Le Consulat, 84130 LE PONTET
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet : la prise à bail et l’exploitation, de quelque manière que ce soit, de résidences services pour
seniors, les prestations de services à la personne, et plus généralement les opérations suivantes liées à
ces dernières.
La prise de participation par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes entités juridiques,
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ainsi que la gestion desdites participations,
La prestation de services touchant au domaine administratif,  juridique,  social,  financier,  marketing,
commercial, informatique ou technique,
Et plus généralement toutes opérations permettant le développement et le maintien de l’objet ci-dessus
défini.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : La société GMPI 2, SAS au capital de 10 000 euros, dont le siège social est 120 Avenue du
Mistral, Z.A. La Cigalière IV, 84250 LE THOR, immatriculée RCS sous le numéro 949 055 404 RCS
AVIGNON,
La Société sera immatriculée au RCS de AVIGNON.
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